














































Règlement de collecte - Communauté de communes Quercy-Vert-Aveyron 
–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––– 

ANNEXE 1 : LISTE DE LA LEGISLATION EN MATIERE DE DECHETS 

 
− Code de l’environnement 

o Partie législative : Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des 
nuisances / Titre IV : Déchets 

 Articles L541-1 à L541-50  
o Partie réglementaire : Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des 

nuisances / Titre IV : Déchets 
 Articles R541-7 à R541-94  
 Article R543-1 à R543-305 

 
Nb : L’ensemble des articles précités ne s’appliquent pas en totalité au présent service. Par 
ailleurs la liste n’est pas exhaustive.  
Pour plus d’informations se reporter à https://www.legifrance.gouv.fr  
 

− Code général des collectivités territoriales (CGCT) 
o Article L2224-13 du CGCT 

 
− La LOI n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte 
 

− L’ordonnance du 17 décembre 2010 portant diverses dispositions d’adaptation au 
droit de l’Union européenne dans le domaine des déchets (n°2010-1579 
 

− Le Règlement Sanitaire Départemental de Tarn-et-Garonne 
 

− Le plan de réduction et de valorisation des déchets 2014/2020 
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ANNEXE 2 : LISTE DES COMMUNES ADHERENTES A LA CC QVA 

 
 

 
ALBIAS 

 
 

BIOULE 
 
 

BRUNIQUEL 
 
 

GENEBRIERES 
 
 

LA SALVETAT BELMONTET 
 
 

LEOJAC 
 
 

MONCLAR DE QUERCY 
 
 

MONTRICOUX 
 
 

NEGREPELISSE 
 
 

PUYGAILLARD DE QUERCY 
 
 

ST ETIENNE DE TULMONT 
 
 

VAISSAC 
 
 

VERLHAC TESCOU 
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ANNEXE 3 : DIMENSIONNEMENT DES CONTENANTS POUR LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS 

  
  

DIMENSIONNEMENT DES CONTENANTS POUR LA COLLECTE DECHETS MENAGERS 
  

  
  
Cas des dotations dans le pavillonnaire 

La dotation est fonction du nombre de personnes habitant en permanence dans le 
logement considéré mais également de la fréquence de collecte affectée au logement. 
Pour information, les dotations sont les suivantes, sur l’ensemble du territoire de la CC QVA : ( 

   

Nbre de 
personnes 
dans 
l’habitation 

  

ORDURES MENAGERES 

  

  

EMBALLAGES MENAGERS 

  Fréq.. Volume 
bac 

Fréq. Volume 
bac 

Fréq. Volume 
bac 

Fréq. Volume 
bac 

1 C1 140l C2 120l C0.5 140l C1 120l 

2 C1 140l C2 120l C0.5 140l C1 120l 

3 C1 140l C2 120l C0.5 240l C1 120l 

4 C1 140l C2 120l C0.5 240l C1 140l 

5 C1 240l C2 140l C0.5 340l C1 140l 

6 C1 240l C2 140l C0.5 340l C1 240l 

7 à 8 C1 340l C2 240l C0.5 340l C1 240l 

Au-delà de 
8 

Est considéré comme déchets ménagers « assimilés ». Contacter le service 
collecte. 

  

Fréq. : Fréquence de collecte 

C1 = une fois par semaine 

C2 = deux fois par semaine 

C0.5 = une fois tous les 15 jours 

  



ANNEXE 4 : DECHARGE LORS D’INTERVENTIONS A L‘INTERIEUR D’UN DOMAINE PRIVE 

 
 

DECHARGE LORS D’INTERVENTIONS A L’INTERIEUR D’UN DOMAINE PRIVE  
 

   
Les voies publiques sont constituées par l’ensemble des voies relevant du domaine 
public ainsi que les voies privées ouvertes à la circulation sans obstacle. 

La collectivité CC QVA, en charge de la collecte des déchets, effectue ce service à 
partir des voies publiques. La collectivité n’est pas tenue de pénétrer dans le 
domaine privé. Les usagers doivent présenter leurs contenants en bordure du 
domaine public (règlement de collecte, article II 1-3, circulation des véhicules de 
collecte sur la voie publique). 

Le propriétaire/gestionnaire/occupant 

NOM : 

Site privé intitulé : __________________________________________________________ 

Adresse : _____________________________________________________________ 

COMMUNE : ________________________________________________________________ 

  

Demande à la Collectivité de pénétrer sur son domaine privé afin de procéder à la 
collecte des déchets ménagers et d’y effectuer le vidage des contenants d’ordures 
ménagères ou de collecte spécifique. 

Le propriétaire est averti que les véhicules de collecte ont un PTAC (Poids Total 
Autorisé en Charge) de plus de 20 tonnes. Il convient donc que la chaussée soit 
conçue pour supporter le passage de ces véhicules. La Collectivité ne pourra en 
aucun cas être tenue pour responsable de la dégradation des chaussées suite au 
passage répété des véhicules pour la mise en œuvre de ce service de collecte. 

Le propriétaire/gestionnaire/occupant s’engage également à faciliter l’accès des 
véhicules et des agents de collecte sur son site (ouverture des barrières, conditions 
de circulation, absence de configuration nécessitant des manœuvres etc…). Dans 
le cas où l’accès serait trop complexe à mettre en œuvre (badge, Vigipirate…), la 
Collectivité se réserve le droit de ne plus pénétrer sur le site. Le 
propriétaire/gestionnaire/occupant devra trouver une solution pour apporter ses 
contenants à proximité du domaine public, s’il souhaite que l’évacuation de ses 
déchets soit poursuivie par la CC QVA. 

Date : 

 

Signature du propriétaire/gestionnaire/occupant 

NOM et signature : 

 



ANNEXE 5 : LISTE DES EMPLACEMENTS DES POINTS D’APPORTS VOLONTAIRES POUR LE VERRE 
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ANNEXE 6 : LISTE DES EMPLACEMENTS DES BORNES TEXTILES 
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ANNEXE 7 : REGLEMENT INTERIEUR DES DECHETTERIES DE MONCLAR-DE-QUERCY ET 

NEGREPELISSE 
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